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DWOUON GENERALE DES 
AFIAIRSS BOONOlIUQUES 

FORETS 

NI 1/0 C SE/hl 

Objet s 

ArrA"W portant claSse
ment de la forêt dee 
iTais Mamelons à MAN 
(C6te d1lwireJ 

DALUl, le 

LB HAtrr OOMMISSAIRE DB LA REPUBLIQUE 

GOUVERHiUR GENERAL DE L'AFRl QUE OCOIDmfTALB l'RANOAISE. 
OFlIOIER DE LA LEGION D'HONNEUR. 

Vu le Décret du 18 ootobre 1904,rlorianiaant le Gouver
nement Général de l'Atr1rpw Occidentale ' irançai ••• t 
les actee subséquents qui 1 \ont modifié. 

Vu le Décret du 4 Juil.let 19'5 fixant le Ng1me fore.&-
tier en Afrique Ocoidentale Française. . 

Vu le ~oret du 15 novembre 19:55 portant règlementation 
des terres dmnaniales en Afrique Occidentale Française. 
, 

Vu ~ Déoret du lB NOTambH~947 réglementant la chaSse 
dazis 1ee Territoiree rel8'Vàrit du p!.1n1.,t~re de la Pr8l1C8 
a'Outre-Ner, ' 

Vu l'arrlté générala 1 appl1cat1on nt 5661 SElF du 14 
Décembr. 1948, 

VU 10 Procl:ls-verbal de la commission de ol.assement en 
date du 27 Ao~t 1952. 

Sur proposition du Gouverneur de la OOTE D'IVOIRE. 

ARR g TE: 
. .:W;a.... : . 

ARTIOLE Ier.-Bat coneUtud en Forêt dominiale olassé.-""dea 'fROlS .
MELONS, le massif forestier eitué dans le Oerc1e d. MAN, 
Subd1v1eiol1 Centrale, d'une superficie de DO hectares 
et dél1m11é comme suit: 

SOlBHT LBS pçINTS; 
A - 8i'tué à l'angle lford-.3at de la concession du 8erv1o~ 

c1tH1g1~nB mobile et de Prophylaûe, 

B - Si tui à l' extrém1 té d'une droi.te issue du point A. i 
d~orien'tementgtSosrapb1que 26, d4gria,ot 4. 
longueur 2~ m~trea, . . 

o - Situé à l'ex'\Nmit6 d'une droi~e issue 4u point B •• 
dlor1entemen~ ~ograph1que '51 désris et de 
longueur 100 mènes. 

D - SituA A l'1nterseo~ion de la pi~e MAH-IPOGOUIR et 
d'une droite 1soue du point 0. "'orientement 
géo&raphique '20 dOgNs et de . longueur 260 
JIl~Ù'e8, 

1 •••. •.•••.•• 1 
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li - 81 tu4 sur la piste l«.J\N-lCPOGOUIH. Il 272 .Mn. au po1n'\ t 

., - S1~ A l'interseotion d'un marigot sans nom 810 d'un8 
dro1'\e iS8US du point E. d'orientement s4ograph1,qu, 
'" 44sr48 et de longueur 700 œ'tree. 

G - S1tœ à l'extrémité d'uno droite laaue du point r. d'o
r1entement géographique }5I deçés et lonaueur 
195 m~treB. · ' 

H - Situd il l'extrémité d'une droite lssue du point G, d'o
l'lentement géograph1quo }}O degrés et de longueur 
150 matras, . , 

1 - S1tœ li l'extrémité d'une droite insua du point H. d'o
r1antament géographique 15 dégN8 et de longaur 
220 JI1~tres, 

J - Si,twt à. l'8xtr~m1té d'une droite iasue du point I, d'o
rientement géograpb1que 109 degrés et de longueur 

- 45 màtre8 , 

K - Situé à l'extrémité d'une dro1te 1ssus du point J. d'o
rientement géosra.ph1que 20 d4gr6s et da longueur 
50 m~tre8, ' 

L - S1tué à l'extrémitO d'une droite issue du point K, d'ori
entement géographique 65 deçés et de ,lOIl8OOUl' 
110 mètres, ' 

%<1 - "l1tu6 à l'extrémité d'urie droite issue du point L, d'o-
r1entanent gdographique 48 de81"és et de longueur 
150 mètres, ' . 

N - SitU à l'extrémité d'une droite issue du point N. d'o
rientement g6ograph1que 55 degrés et do longueur 
200 mètres, 

o - 31tud à l'extrémité d'une droite 1enue du point N, (l'o
rientement géogra:ph1que 11 degrés ,et de longueur 
75 motroe, ' 

P - S1tué à l'extrémité d'une droite iB8'J.e du point O. d'o
rientemen't géographique :no degrés et de longueur 
50 màtrea, 

Q-

R-

6itu.tS eur les l1m1tee de la conoess1on de M. J .~.IST!iO'r 
et à l' u t~m1 té d'une droi 'te issue du point JI. 
d • or1enteman't géographique 70 degrés et , de longuaui 
?15 Bl~U'e •• 

Si'tUtS li. l'ertrdmité d'une droite issue ~u point Q, die>
r1entomen'\géograPk!qua 189 degrés et de lo~eur 
120 .~'\rea. 
HiftRO~. en bordure de la, OOncession do ~Ir. J. 

I ••••••• ~ ••• ' 
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tl-

v-

w-

Sit~ à l'enr4m1t4 d'une droite 108118 du point St 
a'or1enteaen' giograph1que 21' dagés et de 
1oJ38UeUr 160 ,Mtrea, 

S1'W6 à l'extrém1td d'une droite issue du point f, 
d'orientoment 800{5l"allh1qua 145 degrda et de 
longueur no ml)tres. 

B1tu6 à l'extrdm1'té d'une droite irJaue du poin"t U, 
d'orientement géogr~qua 70 deg:rea et de 
longueur 65 œtree, 

S1tud à 1'extrOmi.té d'une droite issue du point V. 
d' orientement ~ograph1que 50 degrés et de 
longueur 80 m~tree. 

X - ' .Situ6 il l'ext~té d'une droite iseus du point W, 
d'or1entement géographique 1J} de8l't1s et de 
longueur 85 mètres. 

y - S1tué à l'extrémit6 d'une droite iallae du point .kt 
d'orientement géographique 249 degrae et de 
longueur 60 r.~tre8. 

Z - S1~ à l'e~rém1té d'une dro1te issue du point Y, 
d'orientement g60graphique 199 degrés et de 
longueur 100 màtres, 

Al- 61 tœ à l'1ateraeat1on de la piete allant de fiT..J.n au 
terrain d'avia~ion et d'une droite issue du 
point z, d'orientement géographique 1'2 degrés 
et de longueur 150 mètres, 

»1- Situé sur la m'me piste à 455 ~tree du point Al, 

01- Sit~ à l'extHmtté d'une droitei::;eue du point Bl, 
d'orientement géographique 180 degrés et de 
longuEUr 115 mètres, 

1ll - 5i"tué Il l'enrémi'W' d'une dro1té l.oaU8 dlI point 01, 
d' or1èntement géo&raphique 103 da61'Ô" et da , 
longueur }48 m~tres, 

El- SitOO Il l'errn1m1'W d'tme droite 1DSue du: point Dl, 
d • orien16lœnt g~ograpb1que 198 degréa et de . 
longueur JO mètre •• 

Fl- 51 tud à l'intersection de la piste MAN-KPOGoun; et 
4 '1DlG 41"01 te issue du point El. d' orientoment 
gdographique 155 dogrée et de 10ng8.wr 1401!l~trE: 

1 ••...•... 
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Si1iwS l l'~té d'une droite i8W8 du poiln Pl, cl'o
rient_ent pograph1que 80 degr4. et de loDgWtu;r 
270 JÙtre., 

Si~ l l'interseotion d'une piste lonsean~ le pied du 
Muelon gOHO, au K-B de la conoeoaion 4u Service 
da l'H1g1_ mobile et da PropbJ1u1.. e~ d'une 
conventionnelle issue du point 01, d'orientement 
léograph1que 131 dagNe et da longueur 200 m~trea. 

LES LIfotITES SONTI 
~ , 

1/- L'MT - les oeM'~'Uonnello8IEF.QH, et HI, 

2/- AU NOlU>tlee QO~ermerlca:IJ ,JK,KL,@,l1N.HO,OP,PQ. 

'1- A L'OUES'r:les ~JÇO=el1eS QR,R5.S'l'.TU.lJV,VW'.1JX, 
XY,YZ,ZAl 
la piste ,MAN-Aviat1on de Al. en Bl, . 
leu conf~elles:Bl-C1,OltDl,D11El.LltFl 
Pl;Gl et Gl-Hl; ~ 
la piste lU-A. a..--./(. 

A/- AU SUD: las cenvefttionnellea AB,AC,CD, 
la p1ste MAN-KPOGOUIB de D en B. 

ARTICLE 2 :-Les dro1 ta d'usO&"6 reconnus à l'int~rieur de la Forêt olaas<5e 
. sont oeux dnumérés à l'article 14 du Décret du 4- Juillot 19}5. 

Les plantations de caf~1er8 ex1atantJ' à la da~ de la oloture 
du Proo~-verbal de la oommission declaBsement seront distrai
tee de la surfaoe et abornées par les soins du Service Foree
tiar. 

~1'ICLE ~t-Le. ol)asH est interdite dans la tarit Olassé8! 

ARTICLE 4:-Lee infraotions au présent arr&té seront pun1eudoB peines pre-
. vues au ti tH V du Déoret du 4 Juillet 1935 et au chapitre IX 

du oooret du 18 llovembre 1947. 

ARTICLB:51-Le Gouverneur da la COTE D'IVOIRE est abarsé de l'application 
au présent arrBtd qui Bera enrégistri. publié et oommuniqué 
partout où besoin sera. 

lC' ·c 
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